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Orientations d’aménagement 
Principes d’aménagement à respecter sous forme de compatibilité : 

Les zones AUa du P.L.U. : principe d’urbanisation au coup par coup, au fur et à mesure 
de l’avancée des équipements publics internes prévus pour chacune des zones.

Zones Urbaines soumises à orientations d’aménagement

Zones A Urbaniser soumises à orientation 
d’aménagement

Au sein des zones A Urbaniser, voies publiques  ou élar-
gissements de voies publiques projetés. Par zone, les 
bâtiments nouveaux sont autorisés au fur et à mesure 
de l’avancée des voies (les tracés sont indicatifs).

Pour chacune des zones A Urbaniser 
(AUa), la densité minimale sera d’une 
dizaine de logements à l’hectare. On 
recherchera la mixité entre habitat indi-
viduel et habitat individuel groupé. :

Principe d’aire publique de stationnement (localisation à 
définir librement)

Accès à aménager

Principe d’aire de jeux, d’espace commun.

Principe d’inconstructibilité du talus en contrebas de la 
route départementale.

Principe de front bâti semi ouvert le long de la voie 
publique. Entre l’espace public et les bâtiments, 
l’espace devra rester ouvert (clôtures très basses 
ou pas de clôture du tout). Les bâtiments devront 
présenter des volumes simples et les sens de 
faitages principaux devront être sensiblement paral-
lèles à l’alignement de la voie.
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